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INFOS DERNIÈRES
N° 639 - 15 mai 2014

Dossier «Mutuelles» :
Rectifications et compléments

Le 13 mai 2014, la DRH nous a envoyé des
documents rectifiés et complétés, en ce qui
concerne le risque «prévoyance» (voir INFOS
DERNIERES n°  637 du 9 mai 2014).

Les rectificatifs sont les suivants :
● la participation «employeur» serait de 7,57 €,
● la cotisation pour la Garantie «IJ déplafonnée»

serait de 0,81 %  sur la partie du  traitement
au-dessus du PMSS.

Malgré tout, il y aurait un gain pour la plupart des
actifs CNRACL  ainsi que  pour les actifs
IRCANTEC. Tout au plus, il y aurait une légère
augmentation pour les actifs CNRACL bénéficiant
d'une rémunération  nettement au-dessus du
PMSS (3 129 €).

Remarque : Les comparatifs présentés par
l'administration ont été établis sur la base d'une
cotisation actuelle pour le risque «prévoyance»
(IJ) estimée à 1,23  % (la cotisation actuelle pour
la Section Spéciale de mut'est est globale).

Les compléments portent sur des options
nouvelles :
▪ frais d'obsèques (base PMSS) : cotisation de

0,071 % du traitement,
▪ invalidité  : cotisation de 0,31 % du traitement,
▪ minoration de retraite  : cotisation de 0,17 %

du traitement.

Dès à présent, nous vous invitons à réfléchir à
l'adhésion à l'option «invalidité», notamment si
vous exercez un métier pénible.

Pour une cotisation relativement minime (6,20 €
par mois pour un traitement de 2 000 €), vous
avez la garantie de conserver un revenu
équivalent à votre traitement jusqu'à l'âge légal de
départ à la retraite.

Réunion IPD-CTP du 22 mai 2014

L'ordre du jour de la réunion IPD-CTP du jeudi
22 mai 2014 est le suivant :
● Elargissement des horaires d’ouverture de

la Médiathèque André MALRAUX la semaine
précédant les épreuves du baccalauréat 2014

● Expérimentation du télétravail à la CUS,
● Modalités de participation à la protection

sociale complémentaire des agents et
tarification,

● Projet de délibération sur les astreintes.

Dossier «Mutuelles» :
Cotisations des retraités IRCANTEC

Voici les tarifs retenus pour les retraités IRCANTEC
concernant la garantie de base du risque «santé» :

En ce qui concerne la garantie supérieure, les
cotisations des retraités IRCANTEC seront
identiques à celles des actifs CNRACL.

Retraité seul 44,43 €
Retraité seul avec enfant(s) 57,57 €
Couple 71,03 €
Couple avec enfant(s) 84,48 €

Calendrier des réunions IPD-CTP 2014

Le calendrier des réunions IPD-CTP 2014 est le
suivant :
▪ 22 mai 2014,
▪ 3 juin 2014,
▪ 17 juin 2014,
▪ 9 septembre 2014,
▪ 7 octobre 2014,
▪ 4 novembre 2014.
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